
Adesol 100 
Adhésif à action expansive pour réparations

Adhésif polyuréthane mono-composant sans solvant, à action expansive, conçu 
pour �xer  rapidement et réparer les lames de bois mal collées au support. Adesol 
100 peut être utilisé aussi bien avant qu’après le ponçage du parquet.

COLLES ET
SCELLANTS

Données techniques à 20 °C et 60 % H.R.

Caractéristique

Aspect

Densité

Temps de prise

Ponçage

Nettoyage des outils

Conservation

Valeur

Liquide brun visqueux

1,150 kg/litre

6 à 8 heures

24 heures

Conditionnement Flacons de 500 ml

Immédiatement après usage avec Solvente 
di Lavaggio S/23. Si le produit a durci, il ne 
peut être éliminé que mécaniquement.

12 mois dans l’emballage d’origine 
scellé – Craint le gel

Température d’application De +5 à +35 °C

Réparations avant la �nition : percer un trou de 4 mm et injecter le produit, après 
avoir ajouté quelques gouttes d’eau pour accélérer la réaction d’expansion et de 
durcissement. Poser un poids sur les lames concernées a�n d’éviter tout gon�ement 
excessif. Une fois durci, poncer puis reboucher la zone avant d'appliquer le vernis.

Réparations sur parquet déjà verni : appliquer une cire en pâte (par ex. Universal 
Wax) sur la zone à traiter pour protéger le vernis pendant l’intervention. Laisser 
sécher plusieurs heures, puis procéder comme pour le cas précédent. Il est impératif 
d’appliquer une pression adéquate sur les lames a�n d’éviter des déformations 
ultérieures dif�cilement réparables.

Après durcissement, éliminer l’excédent de produit, retirer la cire, puis combler le 
trou à l’aide d’une cire solide à chaud ou avec notre mastic acrylique coloré Full Gap.
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CERTIFICATIONS

PRODUIT DESTINE A UN USAGE PROFESSIONNEL. Respecter rigoureusement les 
consignes �gurant sur l’étiquette et consulter la �che de données de sécurité avant 

Consignes de sécurité

Éliminer le produit non utilisé et les emballages vides conformément à la législation 
locale en vigueur.

Déchets
Les informations contenues dans cette 
�che technique sont fournies à titre 
indicatif et n’engagent pas notre 
responsabilité. L’utilisateur devra s’assurer 
de l’adéquation du produit aux conditions 
d’application spéci�ques et aux matériaux 
à traiter.
Rév. 05 – 23/03/2020. Ce document 
annule et remplace la version précédente.


